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KEMONT désire apporter des clarifications relatives à certains points ayant fait l’objet de discussions 
lors des audiences du 15 novembre 2010, soit 

 les superficies agricoles touchées par le projet, 
 le nombre d’éoliennes E-82 2300 installées à travers le monde, 
 la localisation  de trois éoliennes dans une zone sensible aux chauves-souris 

 
ainsi que relativement à certains documents déposés suite aux audiences relativement aux nuisances 
sonores des éoliennes. 
 
 
1. Superficies agricoles touchées par le projet 
 
KEMONT est très sensible à la minimisation de l’empreinte environnementale du projet et est 
soucieuse de limiter l’utilisation de sols propices à l’agriculture. Dans un premier temps, le nombre 
d’éoliennes a été ramené de 50 à 44 par l’utilisation d’une technologie ayant une puissance plus grande 
que ce qui était originellement prévu. Par la suite, la localisation des éoliennes et des chemins d’accès a 
fait l’objet de discussions avec chacun des propriétaires concernés de façon à réduire les pertes d’espace 
cultivables et les nuisances aux activités agricoles.  
 
Ainsi, la superficie des terres agricoles affectées par l’installation des 44 éoliennes du projet sera 
d’environ 0,5 ha au total pour l’ensemble des 44 éoliennes en phase d’exploitation. Les chemins 
d’accès occuperont 17,5 ha dont plus de la moitié est constituée de chemins d’accès existants. Quant 
aux nouveaux chemins, ils serviront en partie à  faciliter l’accès de la machinerie agricole aux 
superficies cultivables ; en effet, la position de ces nouveaux chemins d’accès a fait l’objet de 
discussions avec les propriétaires concernés. Enfin, le réseau collecteur étant entièrement enfoui, il 
n’occasionne aucune perte de superficies cultivables à cet égard. Il y a donc très peu de superficies 
perdues pour l’agriculture. 
 
 
2. Le nombre d’éoliennes E-82 2300 installées à travers le monde 
 
Lors de l’audience publique, une question du président de la commission portait sur le nombre 
d’éoliennes Enercon E82-2300 présentement installées dans le monde. En réponse à cette question, 
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Kruger avait affirmé que plus de 1 000 éoliennes de ce type avaient été installées mais que des 
vérifications supplémentaires seraient faites afin de valider ce nombre. Suite à une vérification auprès 
du manufacturier Enercon, il ressort que 2 515 éoliennes de ce type ont déjà  été installées dans le 
monde en date du 11 janvier 2010.   
 
La société Enercon est le quatrième fabricant mondial d’éoliennes avec plus de 17 000 éoliennes 
installées pour une puissance totale de 22 000 MW. Elle détient plus de 60% du marché allemand et 
propose une technologie d’avant-garde qui n’utilise pas de boîte d’engrenage, source de bruit et de bris 
mécanique dans les éoliennes conventionnelles. L’utilisation d’une nacelle en aluminium plutôt qu’en 
fibre de verre et l’absence de peinture sur la nacelle réduisent les risques d’incendie.  
 
 
3. Localisation de trois éoliennes dans une zone sensible aux chauves-souris 
 
Lors de l’audience publique, plusieurs questions ont porté sur la localisation de trois éoliennes dans une 
zone sensible aux chauves-souris. KEMONT souhaite porter à la connaissance de la commission 
certains éclaircissements sur cette question. 
 
Durant l’analyse du rapport complémentaire 3 par le MRNF, ce dernier a soulevé quelques questions 
supplémentaires relatives aux zones sensibles des chiroptères. KEMONT a répondu à ces questions 
dans le rapport complémentaire 4 en date du 12 novembre 2010. Étant donné le court délai entre l’envoi 
du rapport complémentaire 4 et la tenue des audiences publiques du BAPE le 15 novembre, le MRNF 
n’avait sûrement pas eu l’opportunité de prendre connaissance des réponses fournies à ses 
interrogations le soir du 15 novembre lorsque le sujet a été soulevé.  
 
Tel que précisé dans le rapport complémentaire 4, particulièrement dans la réponse à la question 4, trois 
éoliennes et une position de réserve sont actuellement positionnées dans les zones de sensibilité des 
chauves-souris alors que suite aux inventaires radar réalisés dans le cadre de l’étude d’impact, 49 
positions au total ont été déplacées pour éviter ces zones sensibles. L’effort de KEMONT est donc 
considérable compte tenu des nombreuses contraintes auxquelles le projet fait face. 
 
En effet, la planification du projet tient compte de nombreux facteurs incluant l’évaluation globale des 
différents impacts potentiels et les contraintes qui ont orienté le choix des 53 positions (dont celles de 
réserve).  La configuration actuelle du Projet éolien Montérégie (soit celle qui comporte les 44 positions 
de base) présente le scénario optimal par rapport à l’ensemble des points de vue (environnemental, 
social et économique). Les positions de réserve ont été prévues par principe de précaution advenant la 
découverte de contraintes physiques ou réglementaires non identifiées à ce jour et le fait de remplacer 
l’une des positions de base par une position de réserve aura des incidences économiques importantes 
sur le projet. 
 
C’est pourquoi, à la lumière des préoccupations exprimées la MRNF relativement à ces positions,  
KEMONT s’est engagée dans son rapport complémentaire 4 de réexaminer les trois positions de base 
qui sont dans une zone sensible afin d’évaluer la possibilité de les déplacer en dehors de ces zones ou 
tout au moins de les positionner à une distance minimale de 60 m à partir de la limite extérieure des 
milieux sensibles. 
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En définitive, KEMONT réitère ses engagements à faire un suivi de mortalité conforme aux protocoles 
du MRNF et advenant l’apparition d’impacts non appréhendés dans l’étude d’impact, des mesures 
d’atténuation appropriées, incluant la modification de la vitesse de démarrage des éoliennes 
problématiques, seront mises en œuvre en collaboration avec le MRNF. 
 
 
4. Clarifications relatives à une réponse de l’Agence de la  santé et des services sociaux de la 

Montérégie (DQ5.1) 
 
En réponse à une question de la Commission, l’Agence de la  santé et des services sociaux de la 
Montérégie a présenté une réponse qui contient deux affirmations relatives au bruit des éoliennes. Dans 
un cas, il est fait mention que le niveau de bruit modélisé dans le cadre de la réalisation de l’étude 
d’impact aurait pu dépasser le niveau de 40 dB(A), ce qui serait susceptible d’affecter le sommeil de la 
population : « Nous pouvons supposer que des valeurs supérieures à 40 dB(A) ont été modélisées et 
qu'il est possible que le sommeil de la population soit perturbé. » (DQ5.1, question 2). 
 
Nous tenons à préciser que le niveau de bruit modélisé dans l’étude d’impact n’a pas dépassé 40 dB(A) 
et nous présentons une lettre de notre consultant SNC (voir annexe 1) qui confirme ce fait. 
 
Dans l’autre cas, l’Agence affirme que des augmentations de bruit supérieures à 3 dB(A) qui 
surviendraient la nuit (même à des niveaux de bruit ambiants inférieurs à 40 dB(A)) causeraient une 
nuisance : 
 

« Ensuite, dans le cas des éoliennes, la notion d'émergence est très importante. Cette notion fait 
référence à l'augmentation du niveau de bruit apportée par un projet par rapport au bruit initial. 
Quelques pays, comme la France, l'ont même intégrée à leur législation. Ces derniers 
considèrent que la nuisance est incontestable lorsque l'augmentation d'intensité sonore produite 
par l'apparition du bruit perturbateur dépasse 3 dB(A) la nuit et 5 dB(A) le jour. Les parcs 
éoliens étant implantés dans des milieux calmes, on peut appréhender que des augmentations de 
plus de 3 dB(A) surviennent la nuit, malgré un respect du critère de 40 dB(A) de la note 
d'instruction. » (DQ5.1, question 2).  
 

Cette affirmation ne tient pas compte du fait que la nuit, c’est le niveau de bruit à l’intérieur des 
résidences qui importe. Dans un tel cas, un niveau de bruit de 40 dB(A) pourra être atténué jusqu’à 25 
dB(A) lorsque les fenêtres sont ouvertes et jusqu’à 15 dB(A) ou moins lorsqu’elles sont fermées, ce qui 
est inférieur au critère de bruit de l’OMS pour une chambre à coucher (voir annexe 1). 
 
 
5. Commentaires relatifs à la réponse du MDDEP concernant des nuisances sonores 

appréhendées dues aux parcs éoliens (DQ6.2) 
 
En réponse à une question de la Commission (DQ6.2, réponse no 4)), le représentant du MDDEP 
suggère que « le bruit éolien peut causer des nuisances significatives, c’est-à-dire des nuisances qu’on 
ne peut considérer comme étant négligeables, à partir de niveau aussi bas que 30 dB ». Pour supporter 
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ces affirmations, le MDDEP s’appuie sur 3 sources d’information qui soulèvent des interrogations sur 
le choix des éléments de preuve qui supportent les conclusions présentées et sur l’interprétation qui en 
est faite. Par exemple, on ne retrouve aucune mention des résultats présentés dans le Suivi 
d’exploitation du parc éolien de Baie-des-Sables de mai 2009 (DB3). Ces résultats incluent deux 
campagnes de mesure de bruit couvrant des saisons différentes et deux sondages sur le climat sonore 
impliquant près de 350 répondants riverains du parc. Ces résultats sont d’autant plus importants qu’ils 
sont basés sur une expérience vécue au Québec, qu’ils sont récents et qu’ils impliquent la collecte de 
données sur une longue période de temps. 
 
Afin d’apporter un complément d’information sur cette question, KEMONT dépose en annexe 2 le 
document « Expertise technique – Critère de bruit pour les projets éoliens » réalisé par un spécialiste en 
acoustique.  
 
Il en ressort que, lorsqu’on compare les résultats de l’auteur Pedersen cité par le MDDEP avec ceux 
d’autres auteurs qui ont proposé des courbes dose-effet pour d’autres industries que l’éolien, on en vient 
à la conclusion qu’il y a des similitudes plutôt que des différences entre le bruit industriel et le bruit des 
éoliennes. Et puisque le MDDEP considère que « les méthodologies de mesure et les critères 
d’acceptabilité contenus dans l’actuelle Note d’instructions 98-01 sur le bruit sont bien adaptés à 
certains types de bruit, tels que le bruit industriel » (DQ6.2, réponse 3), on en vient à la conclusion que 
cette Note d’instructions est également bien adaptée au bruit éolien. 
 
Finalement, il est important de rappeler que Mme Pedersen, dans l’article cité par le MDDEP, souligne 
l’importance de l’acceptabilité sociale dans la perception positive ou négative du bruit des éoliennes. 
C’est un élément que KEMONT a pris en compte tout au long du développement de ce projet tant par 
les nombreuses consultations qui ont été réalisées que par les choix technologiques, les efforts 
d’intégration paysagère, l’éloignement des résidences, etc. 
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ANNEXE 1 

Précision sur des éléments soulevés dans la lettre DQ5.1 de  

l’ASSS de la Montérégie 
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ANNEXE 2 

Expertise technique – Critère de bruit  

pour les projets éoliens 
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